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SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)
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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’application de ce texte aux 
Outre-mer, en cohérence avec notre opposition à l’ensemble des mesures de ce texte.

Ce projet de loi traduit un projet politique dangereux qui est celui des différents gouvernements 
depuis 2017 : gérer le service public de la justice à l’aune d’une vision gestionnaire et budgétaire.

La justice criminelle est dans une situation catastrophique. En effet, la France est un des pays les 
moins bien dotés en Europe concernant la justice avec 11,3 magistrats pour 100 000 habitants en 
France contre 21,9 magistrats en moyenne dans les pays d’Europe.
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Cette justice ne réussit plus à traiter les jugements dans des délais raisonnables, et les différents 
ajustements procéduraux ont été principalement des échecs, comme le montrent les cours 
criminelles départementales.

Face à ce constat, nous ne pouvons accepter une énième loi d’ajustement procédural au détriment 
des droits des justiciables. Nous devons cesser le déni et enfin mettre en œuvre une politique pénale 
ambitieuse ancrée sur les besoins du service public de la justice.


